
ANNEXE 3 – objets mobiliers 

 204141 – OBJETS MOBILIERS INSCRITS  (OMIC)
n° COMMUNE MONUMENT

ETAT REGION DEPARTEMENT 

00006480 SAINT-AIGNAN église 470 € 40% 376 € 20% 658 € 20% 376 € 20%

 376 € 

NATURE DES TRAVAUX COÛT DES TRAVAUX ET PLAN 
DE FINANCEMENT PREVISIONNEL

COÛT COMMUNE & 
COMMUNAUTE le 

cas échéant

Restauration du tableau « Sainte 
Germaine », de son cadre et 
restauration du tabernacle 
(complément) 

1 880 €

TOTAL PARTICIPATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL POUR  LES OBJETS MOBILIERS INSCRITS (OMIC)


	

